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Aucune loi n’aborde expressément la question de la
sécurité parasismique. Seule la SIA a spécifié des

dispositions en la matière dans les normes SIA 260

ss. et dans le cahier technique CT SIA 2018. Ces

documents devraient donc être considérés comme
règles reconnues de l’art de la construction et, de ce

fait, être respectées par les planificateurs.

En principe, chacun des intervenants d’un projet de

construction connaît les prestations et devoirs qu’il doit rem-plir.

Pour la sécurité parasismique, même si le maître de l’ou-vrage

a été avisé des risques, il faut se poser la question de

la responsabilité du planificateur quant au respect des normes

techniques.

Règles reconnues de l’art de construire
Les normes sur la sécurité parasismique sont-elles à quali-fier

de règles reconnues de l’art de construire De façon

générale, il n’existe pas de définition légale de telles règles.

On peut toutefois se référer à la définition du professeur Peter

Gauch1 qui dit : « Lorsque des règles techniques ont été

reconnues par la science comme correctes du point de vue

théorique, qu’elles sont établies et ont fait leur preuve dans

la pratique selon la majorité des utilisateurs spécialisés, elles

passent pour des règles reconnues de l’art de la construction

et doivent être respectées » [1]2. Cette définition laisse à n’en

pas douter une grande marge d’appréciation – en particulier

au juge qui prend la décision finale – quant à savoir si une

règle peut et doit être considérée comme une « règle recon-nue

» et prendre ainsi un caractère contraignant. Il semble

toutefois évident que les normes SIA devraient être qualifiées

de règles reconnues de l’art de la construction. Ceci appa-raît

d’ailleurs dans la plupart des lois cantonales de la

construction, certaines d’entre elles allant jusqu’à énoncer

explicitement les normes SIA Vaud, Fribourg, Tessin, Valais et

Bâle-Ville). Concernant les normes sur la sécurité parasis-mique,

le professeur Rainer Schumacher3 a quant à lui souli-gné

que, lors de l’interprétation, il faut choisir « la solution

qui a pour objectif la plus grande utilité publique. L’objectif

de la plus grande utilité publique doit en particulier consti-tuer

l’élément structurel dominant lorsqu’il s’agit de pré-voyance

parasismique ; les séismes étant l’un des plus grands

dangers naturels. » ([2], p.7ss.)

On signalera d’ailleurs que le Service des inspecteurs du

canton de Bâle-Ville publie un répertoire des règles reconnues

de l’art de la construire, dans lequel figurent de nombreuses

normes SIA, dont les nouvelles normes sur les structures por-teuses

SIA 260 ss.). Dans le canton du Valais, l’application

des nouvelles normes est non seulement imposée, mais un

contrôle systématique des immeubles privés et commerciaux

doit encore avoir lieu. D’ailleurs, pour les nouvelles construc-tions

de plus de deux étages, il est nécessaire de joindre à la

demande de permis de construire une expertise sismique.

En cas de transformation d’un bâtiment, la SIA ne traite

pas la sécurité parasismique dans les normes sur les structures

porteuses – qui ne s’appliquent qu’aux nouveaux bâtiments

–, mais dans son cahier technique CT SIA 2018 «Vérification

de la sécurité parasismique des bâtiments existants » Ce

cahier utilise une formule comparant le coût et l’efficacité des

mesures de protection parasismique. Elle tient compte des

exigences de sécurité individuelle acceptabilité du risque indi-viduel)

et du nombre de victimes attendues en cas de

défaillance de l’ouvrage. Ce procédé conduit à ce que l’utili-sation

prévue du bâtiment par exemple une villa individuel-le

par rapport à un hôpital) joue un rôle primordial dans l’ap-préciation

de la nécessité des mesures de protection

parasismique.

Compte tenu de la marge d’appréciation dont bénéficient

les tribunaux et que chaque situation exige une appréciation

particulière, on ne peut affirmer avec certitude que le cahier

technique SIA CT 2018 soit admis par les tribunaux comme

une règle reconnue de l’art de construire. Ceci en dépit du
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1 Professeur à l’Université de Fribourg, il a été désigné par le Tribunal
fédéral comme autorité dans le domaine du droit de la construction
ATF 120 II 220).

2 Les chiffres entre crochets renvoient à la bibliographie en fin d’ar-ticle.

3 Avocat au sein du cabinet Schumacher Baur Hürlimann à Zurich et
Baden
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fait qu’il n’existe actuellement aucun autre instrument pour

apprécier le risque sismique des bâtiments existants et que

certains indices vont dans le sens d’une reconnaissance léga-le

de ce cahier le canton de Bâle-Ville le classe dans son

répertoire comme règle reconnue de l’art de construire). Il

demeure clair que celui qui ne respecte pas le CT SIA 2018

s’expose à un gros risque devant les tribunaux.

Devoir d’avis
Le devoir d’avis est un des éléments fondamentaux des

professions d’ingénieur et d’architecte : le planificateur est

tenu d’attirer l’attention sur toute initiative inappropriée ou

dangereuse émanant du maître de l’ouvrage ou de tiers par

exemple d’entrepreneurs) [3]. Il en va notamment du devoir

d’attirer leur attention sur les risques sismiques.

L’avis doit être exprimé formellement et clairement. Il doit
affirmer sans équivoque que la proposition du maître de l’ou-vrage

ou du tiers est inappropriée voire fausse du point de

vue professionnel et que son observation risque de compro-mettre

les intérêts du maître de l’ouvrage. Par sa mise en

garde, le planificateur informe ce dernier qu’il refuse toute

responsabilité. Cet avertissement doit être reçu par le maître

de l’ouvrage, respectivement par le tiers ATF 116 II 308). En

plus d’informer le maître de l’ouvrage des risques liés aux

directives ou propositions, le planificateur doit le dissuader

de les suivre ATF 115 II 65). L’objectif visé par l’avis est d’in-citer

le maître de l’ouvrage ou le tiers à adopter une autre

attitude, par ex. de demander la vérification de la sécurité

parasismique, même si cela n’était pas prévu initialement. Il

s’agit de préserver le maître de l’ouvrage ou le tiers des

risques encourus ([2], p.17).

La validité de l’avis donné par le planificateur n’implique

pas la forme écrite. Toutefois, les exigences pour la formula-tion

de l’avis sont telles qu’il est vivement recommandé de le

formuler par courrier recommandé, de manière à posséder

une preuve. En effet, si l’avis est contesté lors d’un procès,

c’est le planificateur qui sera tenu d’apporter la preuve qu’il

l’a émis. Dans la pratique, les planificateurs peinent très sou-vent

à démontrer qu’ils ont effectivement averti l’autre par-tie

et qu’ils ont insisté à propos de cet avis ([2], p.18).

Qu’en est-il en cas de transformation partielle d’un bâti-ment

Là encore, il n’est pas possible de donner une répon-se

générale et la nécessité d’un avis en matière de sécurité

parasismique doit être appréciée dans chaque cas. Cette

appréciation peut par exemple se fonder sur les critères de

l’évidence et du soupçon fondé : si un architecte doit trans-former

une partie d’un bâtiment en ville de Bâle, soit dans

une zone de danger sismique, il devrait au moins réagir en

abordant la question de la sécurité parasismique avec le

maître de l’ouvrage.

Tant pour une nouvelle construction que pour une trans-formation,

il est de toute façon recommandé au planificateur

d’avertir. Si le maître de l’ouvrage, resp. le tiers, refuse de

renoncer à une proposition alors que des vies humaines sont

en danger, il est du devoir du planificateur de renoncer au

mandat [3]. Un devoir de porter plainte imputable au plani-ficateur

n’est cependant pas fondamentalement prévu sur le

plan pénal ATF 117 IV 58).

Pas de solution unique
Ce qui précède montre à quel point il n’existe pas de

réponse universelle pour la prise en compte du risque sis-mique

et qu’une évaluation particulière est indispensable

pour chaque cas. On ne peut que vivement recommander aux

intervenants de respecter les dispositions de la SIA, y compris

le cahier technique CT SIA 2018. Comme le soulignait

d’ailleurs le professeur Schumacher lors d’un séminaire en

Valais : « Il n’existe pas d’alternatives aux normes SIA pour la

sécurité parasismique.»
Walter Maffioletti, lic. jur.

SIA, Selnaustrasse 16, CH – 8027 Zurich
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Fig. 1:Bâle après le tremblement de terre de 1356
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